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Le mot du Maire

Jeudi : 

> Permanences :
Lundi : 8 h 30 - 12 h 30 & 

13 h 30 - 17 h 30
Mercredi : 9 h - 12 h

14 h - 17 h

> Coordonnées :
Tél. 05 61 88 66 54
Mail : 
saint-frajou.mairie@wanadoo.fr

Secrétariat de Mairie

1er et 3ème du mois

 Fragulphiennes, Fragulphiens,

 Le Conseil municipal se joint à moi pour vous 
souhaiter une bonne année 2024, tous nos vœux de
réussite et de santé pour vous et vos proches.

Nous avons tourné la page de 2023, j’ai tout 
d’abord une pensée pour ceux qui nous ont quittés, 
et souhaite assurer mon soutien aux familles.

Aussi, je souhaite la bienvenue aux nouveaux habi-
tants qui ont rejoint notre village.

Je remercie les membres des associations du village 
qui donne de leur temps pour animer celui-ci.
Malgré un contexte d’inflation et d’insécurité gran-
dissant, ces animations permettent de partager
des moments de convivialité qui nous font tant de 
bien.

Bonne année 2024 à toutes et tous et prenez soin 
de vous.

      Le Maire,
      Alain Davezac

État civil Janvier 2023 > décembre 2023

Le 27/05, Olivier GILHODES et Maylis REY
Mariage Décès

Le 24/03, HERAIL Paule 
Le 28/06, SCHIMTT François 
Le 07/11, LECUSSAN Jean 
Le 23/11, DENAX Gilles 
Le 24/12, ROLLIN Fernande 
Le 26/12, CITADELLE Gérard 

215 habitants



Les Plans Locaux d’Urbanisme intercommu-
naux - PLUi

Aide au sport
Le Conseil municipal a voté la mise en place d’une aide au 
sport, à hauteur de 50 €. 
Elle est valable pour tous les enfants 
(jusqu’à 18 ans) du village, pratiquant 
une activité physique et sportive.

Une copie de la carte d’identité et 
une preuve de licence sont 
demandées pour y prétendre.

Depuis presque 2 ans, la Communauté de communes Cœur & Coteaux du Comminges, 
travaille avec l’ensemble des élus de son territoire à l’élaboration des nouveaux PLUi. 
Le travail d’élaboration de ce nouveau document d’urbanisme se concrétise et doit 
normalement être approuvé en fin d’année par le Conseil communutaire.

Nous dépendrons du PLUi « Coteaux Nord », et après de 
nombreuses réunions et concertations, la commune a obtenu 
six à sept logements supplémentaires, situés dans le 
perimètre du bourg du village (secteur imposé par la 
législation nationale).

Le règlement écrit doit être voté dans 
tous les conseils municipaux en début 
d’année et sera ensuite validé par les 
services de l’État. Si ce dernier, donne 
son accord le PLUi sera alors approuvé 
dans la foulée.

En attendant, le PLU de 
Saint-Frajou en vigueur est 
toujours appliqué, il ne sera 
remplacé qu’après approbation 
du nouveau.



Les travaux

Dans un souci d’économie d’énergie, nous avons fait 
le choix de rénover totalement de l’éclairage
public, en remplaçant les ampoules au sodium par 
des ampoules LED basse consommation.
Cela va se faire en ce début d’année. 
L’économie d’énergie réalisée nous permettra de 
payer les annuités générées pour l’acquisition de ces 
nouvelles installations. 

De plus, 2 horloges astronomiques (subventionnées 
à 50%) ont été posées pour une coupure éventuelle 
la nuit. 

     Éclairage public

Deux tables d’orientation financées par la 
Communauté de communes Cœur & Co-
teaux du Comminges, ont été posées au 
lieu-dit «La Haille».

Seul le dôme est à la charge de la com-
mune. 
Un bureau de contrôle doit maintenant vali-
der la conformité du cheminement pour les 
personnes à mobilité réduite. 

Nous avons obtenu 80 % de subventions 
pour ces travaux, le reste à charge pour la 
commune sera d’environ 5 000 €. 

De plus, avec le service des Sentiers de ran-
donnée de la Communauté de communes, 
nous sommes en train de travailler sur 
l’étude d’un chemin de randonnée, dont le 
départ se fera depuis les tables.

     Table d’orientation

En 2024, nous allons entamer la rénovation de la salle des fêtes. En effet, celle-ci, construite 
dans les années 1980 (très belle initiative du Conseil municipal de l’époque) a besoin d’un 
petit
rafraîchissement, aujourd’hui. 
L’isolation, les menuiseries, le chauffage seront revus, un coin cuisine verra le jour et nous 
étudierons aussi la pose de panneaux solaires.

2024 sera surtout une année administrative (constitution des dossiers), les travaux démar-
reront en 2025.

Bien entendu nous allons taper à toutes les portes pour avoir un maximum de subventions, 
elles devraient être de l’ordre de 75%.

     Salle des fêtes



L’adressage
En avril, nous avons sollicité les services de La Poste 
qui sont compétents pour mener à bien l’adressage de 
toutes les habitations de la commune. 
Malheureusement après une rencontre autour d’une 
carte nous n’avons plus eu de nouvelle.
En effet, vu le caractère obligatoire pour les communes 
de moins de 2 000 habitants à partir du 1er juin 2024, 
beaucoup de communes ont fait la même démarche 
que nous auprès de La Poste. un seul agent est dédié à 
cette mission et s’est donc vu submergé.
Notre dossier sera repris au 1er trimestre 2024.

Catastrophe naturelle
La commune n’a pas été reconnue en catastrophe 
naturelle au titre de la sécheresse 2022, nous
allons à nouveau reconduire la demande cette 
année.

Le fait marquant de 2023 aura été l’arrivée de la fibre.
Désormais hormis 5 à 6 maisons dont les études sont en cours, l’ensemble de la commune 
est éligible.
D’ après les premiers retours c’est une réussite, surtout pour ceux qui étaient en zone 
blanche. 

Fibre optique

Des fissures sont apparues sur le mur du cimetière, nous allons solliciter des entreprises 
pour faire des études de sol et en connaître les causes. Ainsi nous pourrons prendre les 
décisions nécessaire pour consolider la structure.

Mur du cimetière



La vie du village
Musée de peinture, retour sur 2023

L’année 2023 au Musée de peinture de Saint-Frajou 
a été très riche en événements. 
Le programme des expositions a commencé par 
celle de Claude Kavin, une très belle sélection de 
sculptures qui avait remporté un franc succès.

Au mois de mai le musée a reçu la visite du peintre 
équatorien Miguel Betancourt. Présentation de son 
œuvre, conférence et vidéo suivie d’une discussion 
animée.

Pour la Nuit des Musées à laquelle le Musée de 
Saint-Frajou participe depuis son ouverture, 80 
dessins de Ksenia Milicevic ont été présentés et les 
photographies de Jean-Marie Viaud ont été instal-
lées dans le patio du musée. Parallèlement le public 
a pu apprécier la seconde collection permanente du 
musée (en création). 

En juin les prix des gagnants du concours pour la 
mascotte de la 7° Biennale internationale de pein-
ture d’enfant ont été annoncés. C’est la mascotte de 
Lo Isaac Sky de 8 ans, Hong Kong, qui représentera 
la Biennale de 2024.  

Comme chaque année en juillet : exposition des 
élèves du cours de peinture dirigé par Ksenia Milice-
vic et de l’Atelier de scrapbooking dirigé par Gisèle 
Rumeau.

Le mois de juillet a été marqué par l’excellente 
exposition du photographe Michel Coste et dans le 
programme de Belles heures de lecture les poèmes 
d’Anne Barousse, Claudette Serres et Martine Mas-
sias. Trois poètes qui chantent les voyages, la nature, 
les souvenirs et la poésie.

En août, le Salon international Art Résilience a eu 
lieu sur Internet et en présentiel, l’exposition de 
Maryse Casanova accueilli avec beaucoup d’enthou-
siasme par les visiteurs.

Pour les Journées du patrimoine le public a pu ap-
précier la conférence de Jean-Louis Brousse : Saint 
Marcet – La place forte oubliée. Ces deux journées 
ont été agrémentés par les œuvres en 3D de Maryse 
Casanova.
En septembre, le musée a présenté les aquarelles de 
grande finesse de Martine Gavarrone.

La dernière exposition de l’année est à chaque fois 
consacrée à un jeune artiste. En 2023 c’est Thomas 
Davezac qui a été à l’honneur.

Durant toute l’année, y compris en hiver, les séances 
du CinéArt ont lieu le second dimanche du mois à 
16 h.

Ksenia Milicevic



Entente Fragulphienne - « EN-FRA »
2023 a été une année de reprise 
de nos activités avec l’EN-FRA, car 
depuis environ 5 ans l’association 
était en sommeil. 
Nous avons décidé, dans un pre-
mier temps, en partenariat avec le 
Comité des fêtes, d’organiser une 
journée randonnée et repas pour le 

1er Mai. Ce fut un réel succès, car près de 90 personnes 
participèrent à cette matinée qui s’est terminée par 
un bon repas. Je profite de cet article, pour remercier 
les riverains qui nous ont permis d’accéder au chemin 
autour du lac.

Le dimanche 18 juin, nous partîmes en bus, pour 
Renneville, départ de la croisière sur le Canal du Midi, 
à bord de la péniche Le Surcouf, qui nous a conduit au 
seuil de Naurouze, après le franchissement de plu-
sieurs écluses, avec un déjeuner à bord, une journée 
tout en douceur et tranquillité pour les 64 participants.

Le dimanche 10 décembre, avec le repas de l’Avent, 
François nous a préparé sa bonne soupe au choux, 
suivie des gras doubles excellemment cuisinés, comme 
d’habitude, environ 100 personnes sont venues déjeu-
ner avec nous.

L’année se terminait presque déjà que nous appre-
nions la triste nouvelle des décès de :

• Gilles DENAX, le 23 novembre, qui nous accom-

pagnait régulièrement dans nos activités et qui de 
son côté a été très actif, avec le Comité des fêtes, 
pendant de longues années ainsi qu’au Conseil 
municipal. 

• Fernande ROLLIN, le 24 décembre dernier. 
L’EN-FRA, se rappelle, car elle fût à l’origine de 
notre association, c’était la Présidente, lors de 
la création. Elle va malheureusement rejoindre 
cette longue liste des membres défunt(e)s ; Jean, 
Angèle, Claude, Marcel, Marius, Raoul … qui le 21 
août 1992, décidèrent de créer une équipe pour 
animer notre village.

Nous avons une pensée particulière, pour Gilles et 
Fernande, qu’ils reposent en paix et merci encore pour 
leur dévouement pour notre village.

Nous terminons 2023 dans la tristesse, mais nous bas-
culons sur 2024 avec de l’espoir. L’ENFRA, sera toujours 
là, pour essayer, avec sa modeste contribution, de vous 
apporter un peu de bonheur et de joie, au travers des 
animations que nous proposons, aussi, je me joins à 
cette équipe, pour vous souhaiter nos meilleurs vœux 
pour cette année à venir. 

Nous espérons vous voir nombreux à nos activités et je 
vous dis à très bientôt.
        
  Le Président, Guy LASSERRE

Le Comité des fêtes
Toute l’équipe du Comité des fêtes vous souhaite 
ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 
Merci pour tous les moments partagés et ceux à 
venir !
Suite à la création du nouveau comité des fêtes et 
au succès de la fête d’août 2023, nous 
avons souhaité créer plus de moments de conviviali-
té pour cette année 2024 c’est pourquoi, 
plusieurs manifestations vous seront proposées : 

• La refête le samedi 2 mars,
• Le feu de la St Jean et la fête de la musique le 

samedi 22 juin,
• La fête le week-end du 31 août et 1er septembre 

Ainsi que d’autres événements au cours de l’année.

Nous vous attendons nombreux pour faire la fête et 
passer un bon moment tous ensemble. 

On vous dit à bientôt pour de belles retrouvailles en 
2024 !!!
        
  L’équipe du Comité des fêtes

Agenda 2024 de l’EN-FRA
> 12 avril : Sortie Théâtre Jean Marmignon de 
Saint-Gaudens – Départ en bus
> 1er mai 8 h 30 : Randonnée pédestre et repas

> Du 27 au 31 mai : Séjour à La Londe des Maures 
« Azureva » dans le Var 
> 31 août : Voyage à Martel dans le Lot



Informations pratiques

Élections européennes
Le 9 juin prochain, nous serons appelés 
aux urnes pour élire nos représentants 
au Parlement européen dans le cadre 
des élections européennes.

Nous rappelons aux nouveaux habitants 
que vous avez jusqu’à début mai pour 
vous inscrire sur les listes électorales, 
ou pour faire connaître un changement 
d’adresse ou d’état civil.

CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  CCœœuurr  &&  CCootteeaauuxx  dduu  CCoommmmiinnggeess  ||  44  rruuee  ddee  llaa  RRééppuubblliiqquuee  ||  BBPP  7700220055  ||  3311880066  SSaaiinntt--GGaauuddeennss  CCeeddeexx  ||  TTééll..  0055  6611  8899  2211  4422  ||  ccooeeuurrccootteeaauuxx--ccoommmmiinnggeess..ffrr  

MMIISSEE  ÀÀ  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  DDEE  MMAATTÉÉRRIIEELL  PPOOUURR  CCOOMMPPOOSSTTEERR  LLEESS  BBIIOODDÉÉCCHHEETTSS  

LLaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  CCœœuurr  CCootteeaauuxx  CCoommmmiinnggeess    
vvoouuss  aaccccoommppaaggnnee  ppoouurr  vvaalloorriisseerr  vvooss  bbiiooddéécchheettss    

BBiiooddéécchheettss  ::  
➢ DDéécchheettss  aalliimmeennttaaiirreess  
➢➢  DDéécchheettss  vvééggééttaauuxx  

IInnssccrriippttiioonn  oobblliiggaattooiirree  aavvaanntt  llee  rreettrraaiitt  dduu  mmaattéérriieell  ::   

DDiissttrriibbuuttiioonn  ::   
• Sur RDV du lundi au vendredi | 9 h - 12 h & 14 h - 16 h 
 
• Lieu au choix : 

- Boulogne-sur-Gesse | Services techniques | Boulevard J. Mujica 
- Saint-Gaudens | Services techniques | 759 route du Circuit 
 

• Règlement possible par carte bancaire, chèque ou en numéraire 
 
• Matériel contenant dans le coffre d’une voiture 
• Un dispositif par foyer tous les 5 ans 

Par téléphone au service déchets : 
  05 61 94 74 41 
 
  ou 05 61 67 98 41  

Sur Internet 
  lien : bit.ly/3RHgi0I 

  
 scan QR code : 

 

ou 

* Justificatif à produire : pièce d’identité + factures < 3 mois (électricité, eau, téléphone…) 

PPoouurr  lleess  ffooyyeerrss  aavveecc  uunn  eexxttéérriieeuurr  ::  

Composteur 
individuel 

400 litres 
30 € Guide offert 

Bioseau 

à la cuisine 
➢ déchets alimentaires 

avant leur vidage  
dans le composteur 

ET / OU 

Lombricomposteur 
➢➢ Déchets alimentaires 

45 € 

PPoouurr  lleess  aappppaarrtteemmeennttss  :: 

Offre réservée aux habitants et associations du territoire  
(Secteurs Aurignac, Boulogne-sur-Gesse, L’Isle-en-Dodon, Montréjeau, Saint-Gaudens) * 

++  dd’’iinnffooss  ::  wwwwww..ccooeeuurrccootteeaauuxx--ccoommmmiinnggeess..ffrr  

7 litres 
2 € 


